
  
  
  

La décision 
 

Un cadre qui détient une délégation particulière d’autorité 
établit par écrit permettant de l’assimiler au chef d’entre-
prise ne peut être ni électeur, ni éligible aux élections pro-
fessionnelles, ni être désigné dans une fonction syndicale. 
 

Peu importe que la délégation n’ait pas fait l’objet d’une 
acceptation expresse de la part du cadre. 

Analyse et commentaires 
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L’arrêt de la chambre sociale de la Cour 
de cassation du 04/04/2007 est l’occa-
sion d’effectuer une synthèse sur la 
possibilité pour un cadre de cumuler sa 
fonction avec un mandat syndical. 
 

Pour être désigné délégué syndical par 
une organisation syndicale représenta-
tive dans une entreprise d’au moins 50 
salariés, il faut être âgé de 18 ans ac-
complis, n’avoir encouru aucune 
condamnation privative des droits civi-
ques, être salarié de l’entreprise depuis 
au moins un an et travailler dans l’en-
treprise (article L412-14 du Code du 
travail). 
Pour être désigné représentant syndical 
au Comité d’Entreprise (CE), le salarié 
doit être choisi parmi le personnel de 
l’entreprise et doit remplir les condi-
tions d’éligibilité pour l’élection des 
membres du CE (article L433-1 du 
Code du travail). 
 

Se pose alors la question de savoir s’il 
est possible de cumuler les attributions 
de délégué syndical ou de représentant 
syndical au CE et les fonctions de ca-
dre. Aucun article du Code du travail ne 
pose ce type d’interdiction, mais la ju-
risprudence va rapidement apporter 
des éléments de réponse tout d’abord 
fondés sur une appréciation au cas par 
cas, puis reposant sur un critère for-
mel. 
 

Avant le célèbre arrêt BUFFALO GRILL 
du 06/03/2001, la Cour de cassation 
privait les cadres, qui par leurs fonc-
tions représentaient le chef d’entreprise 
auprès du personnel, de mandat repré-
sentatif élu ou désigné.  
Etait pris en compte un faisceau d’indi-
ces permettant d’apprécier si le cadre 
en raison des pouvoirs qu’il détenait, 
tant au niveau de l’embauche, de l’exé-
cution du travail, que de l’exercice du 
pouvoir disciplinaire, pouvait être assi-
milé à l’employeur. 

Avec l’arrêt BUFFALO GRILL de 2001, 
la Cour a aligné le régime de l’électo-
rat/l’éligibilité aux élections profession-
nelles et de la désignation à des fonc-
tions syndicales sur le régime en vi-
gueur pour les élections prud’homales. 
Ainsi, il résulte de l’article L513-1 ali-
néa 6 du Code du travail que sont 
considérés comme électeurs em-
ployeurs les cadres détenant sur un 
service, un département ou un établis-
sement de l’entreprise, une délégation 
particulière d’autorité établit par écrit 
permettant de les assimiler à un em-
ployeur. 
 

En conséquence, un cadre qui détient 
une délégation particulière d’autorité 
établit par écrit permettant de l’assimi-
ler au chef d’entreprise ne peut être ni 
électeur, ni éligible aux élections DP et 
CE, ni être désigné à une fonction syn-
dicale (délégué syndical et représen-
tant syndical au CE) et ce pour la du-
rée d’exercice de cette délégation 
d’autorité. 
Il est clair qu’il ne faut pas s’attacher 
uniquement au critère formel posé par 
la Haute cour. Elle précise que la délé-
gation particulière d’autorité écrite doit 
démontrer clairement par les pouvoirs 
qu’elle confère effectivement au délé-
gataire l’assimilation du cadre à l’em-
ployeur (Cass. Soc 06/02/2002). 
 

Avec une interprétation a contrario, en 
l’absence d’une telle délégation parti-
culière d’autorité écrite ou si celle-ci a 
été retirée, un cadre peut être électeur 
et éligible aux élections de représen-
tants du personnel, être désigné dans 
un mandat syndical, et ce quelles que 
soient ses fonctions sauf s’il exerce des 
responsabilités envers les institutions 
représentatives du personnel (par dé-
légation écrite). 
 

Se pose alors la question de la forme 
de la délégation d’autorité. Ainsi, par 

référence à l’article L513-1 du Code du 
travail, les interprétations faites par la 
haute juridiction en matière d’élections 
prud’homales sont riches en enseigne-
ments. 
La forme écrite de la délégation est en-
tendue largement, elle peut résulter 
d’une clause du contrat de travail, d’un 
document spécifique, d’une attestation 
de l’employeur… La délégation doit être 
particulière, c'est-à-dire personnelle, 
elle doit être durable et effective. 
 

Pour en revenir à l’espèce, la Cour de 
cassation a dans l’arrêt du 04/04/2007 
donné des précisions quant aux condi-
tions de validité de la délégation d’auto-
rité. 
En l’espèce, un cadre directeur de ma-
gasin a été désigné délégué syndical et 
représentant syndical au CE. Les dési-
gnations contestées devant le tribunal 
d’instance ont toutes les deux été annu-
lées.  
La Haute cour a suivi la décision des 
juges du premier degré et en a profité 
pour souligner que l’existence d’une 
délégation d’autorité est incompatible 
avec un mandat peu importe qu’elle 
n’ait pas été expressément acceptée par 
le salarié. Aussi, la délégation n’a pas 
besoin d’être expressément acceptée 
pour être valable et produire ses effets. 
 

Ici, à la différence de n’importe quel 
mandat ou délégation de pouvoir, le 
cadre « délégataire » n’a pas à donner 
son consentement., il ne peut donc pas 
d’avantage refuser la délégation. 
 

Il reste à préciser que les cadres déte-
nant une délégation particulière d’auto-
rité établit par écrit doivent être néan-
moins comptabilisés dans les effectifs de 
l’entreprise, ce critère est notamment 
d’importance pour l’élection au CE et la 
constitution d’un collège spécial cadres 
(Cass. Soc 26/09/2002). 
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